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  RAPPORT  N° 17 

 
 
Président : Monsieur David HABIB 
Rapporteur : Madame Josiane BOADA 
 
OBJET : SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES DU COLLÈGE J. MOULIN D’ARTIX 

 ET DU LYCÉE A. CAMUS DE MOURENX 
 
 
« Dans le cadre des compétitions UNSS : 
 

� huit élèves du collège Jean Moulin d’Artix ont été qualifiés pour participer aux championnats de 
France de pelote à Saint Vincent de Tyrosse ; 

 
� les garçons du lycée Albert Camus de Mourenx ont participé : 

 
  - aux championnats de France de VTT à Sarlat, 
  - aux championnats de France de course d’orientation à Boulogne sur Mer. 
 
Les deux établissements scolaires ne peuvent financer en totalité les frais liés à ces déplacements. 
 
Les crédits nécessaires figurant au budget 2006, votre commission « Finances, personnel et administration 
générale » et votre Bureau vous proposent d’octroyer une subvention de : 
 

� 330 € au collège Jean Moulin d’Artix, 
� 660 € au lycée A. Camus de Mourenx. » 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de la communauté de communes ADOPTE le présent rapport à 
l’unanimité. 
 
 Ainsi fait et délibéré à la date sus-indiquée, 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Président de la communauté de communes, 
 
 
 

 
 
 
 
 David HABIB 


